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Devisons gaiment ! 
 

� Après l’obligation d’afficher nos tarifs dans nos salles d’attente… 

� Après le montant de nos honoraires pointés du doigt sur ameli.fr 

� Après les campagnes réitérées de désinformation dans les médias sur le montant 

réputé prohibitif des dépassements d’honoraires… 

 

Voici venir… 
 

Les devis 
 

 

� Comme si votre Santé n’était au fond qu’une vulgaire marchandise. 

� Comme si l’exercice de la médecine n’était qu’un banal artisanat 

� Comme si le code de déontologie médicale qui interdit de pratiquer la médecine 

comme un commerce n’existait pas. 

 

… Rien n’arrête notre ministre de la santé, vos élus et nos vaillants énarques, 

dont les émoluments sont souvent bien supérieurs à ceux de votre médecin.  
 

Le devis est maintenant obligatoire pour tout acte d’exploration dont le prix est supérieur 

à 70 euros. Autrefois, votre médecin faisait son exploration dans la foulée lorsqu’elle était 

nécessaire, maintenant, il va vous falloir régler une consultation pour qu’il vous dise que 

l’exploration est nécessaire et qu’il vous établisse un devis, puis vous reviendrez pour qu’il 

la réalise. 

 

En langage administratif, on appelle cela un progrès pour les usagers. 

En langage administratif, on appelle cela faire des économies. 

 

 


